
matiere a repasser

Par emilie54, le 22/08/2006 à 22:15

bonjour à tous
j ai un petit souci, je ne sais pas si je vais réussir à bien expliquer mon problème mais je me 
lance
j ai fait ma deuxième année de droit à la rochelle, j ai validé mon second semestre mais pas 
le premier
au premier semestre institutions européennes était avec finances pubiques j ai validé l unité 
avec 12 en institutions et 13 en finances publiques.
cette année j arrive à la fac de nancy où je rentre en troisieme année plus des matieres de 
secondes à repasser
mais le probleme est qu ici institutins européennes est avec l administratif et je n ai pas validé 
le strat 
donc ma question dois je repasser seulement le strat ou le strat et institutions européennes ce 
qui m embeteait vraiment beaucoup
merci

Par maolinn, le 22/08/2006 à 22:18

Tu ne pense pas avoir tes matières au rattrapage ?

Par emilie54, le 22/08/2006 à 22:22

j ai été aux rattrapages là bas c est différent les rattrapages du premier semetre en janvier et 
du second en juin

Par maolinn, le 22/08/2006 à 22:26

D'accord
Quoi qu'il en soit si tu as 12 en institutions euro, tu n'as nullement besoin de la repasser, 
même si cette matière est dans la même unité qu'une matière que tu n'as pas validée.
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